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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

portant approbation de la convention fiscale entre l' État
et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon .

IRANSMIS PAR

M LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

i Renso>e .1 la commission des Finances , du contrôle txd|eUire et des comptes économiques de la

Nation . sous reserve de la constitution esentuelle d' une commission spéciale dans les conditions presues

par le Reglement i

l. Assemblée nationale a adopte, en première lecture. le projet Je loi
iont la teneur suit

\ > ir les numéros :

Assemblée nationale t <** legisl ! 4 . 426 et T A 44 .

Impôts et taxev



Article unique

Sont approuves la convention et le protocole conclus entre i I Tat
et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon en vue dévter
les doubles impositions et de prévenir l' évasion fiscale , dont le texte .
signé à Saint-Pierre-et-Miquelon le 30 mai 1988 . est annexe a la
presente loi .

Délibéré en seanee publique, à Paris , le N décembre l

14.' Présider ;!,

Signé L u Ri M I ABUS



impnmene Ju Sen.t

ANNEXF

Se reporter aux documents joints au projet de loi n 4

ri ' pour être annexe au projet de loi adopte par l' Aice
nationale dans sa séance du S décembre /'MV.

le Président.

Signé LAI RIM FABIT S.


